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Iiatio (cle ce dei-nie r et le pouvoir indubi-
lalle qu'il axvait d'abdxiqueri, voudraient récla-
nu r le trlône, ne puisscnt le faire, et que lui-
morne ne puisý4e le faire s-i jamais il venait ài
1( dlésirer. Je su is priit à î'ecoOn:litrle que telle
était prob able ment l'i ntecntijoli c i gouverne-
iiui a et dut p :rilemienýt di, Giande Brotagne, et
cc-t pot'" cc i qu'ils n fait lc-eur tc'oi
ut déeclaréc ciie laqi'thî. ui prentait effe t

au moment de lat sanction die la loi par le
monarque, était une transmission (le la cou-
renne. Quand cette loi a pris effet, l'Acte de
-Uc1ce.-lýon a été aýppliquié ct il a fait monar-
que (le l'empiî'e le roi actuel Georg-e VI. La
tran.-i--,ýion de la couîronne a été complète
immédiatenment après la sanction de la loi,
on n'en saurîait douîter, et elle a été com-
plète peur tout l'Empire.

L'honoracble M. LY-\CH-STALTNTON: Je
mie range absolument à l'avis dle mon très
honorable ami, mais il c-t tin peint sur lequel
jle veux, palr curiosité, poser une question.
Advenant qiîe nous ayons l'occasion d'avoir à
prendre une décision concernant la suiccession
au trône, le Statut (le \Vestininstcr ne non5,
oblige pas à adopteor tino loi. Mais commient
allons-nous manifester r iotre assentiment ?

Le très honorable M. MIEIGHEN: Je crois
pouvoir dire q~ue nous devrions alors procéder
au moyen d'uîne résoluîtion tics deutx Chamb res
dlc Parlement.

L'honorable M. LEGER: Etant donné ce
qcî'on vien t de lire, ne serait-il pas préférable
(le mocdifiert le titre c n biffant les mots "sur laî
modlification cle" par le mnot 'confirmant', de
façon que ile titre 'se lice ainsi: Loi confirmant
la loi concecrnanît lat succc-ssion ail trône?

Le très lionorable M. MEIGHEN: Je pense
quîe le titre actuel est ab-solument erroné.
mais je nie demande si ce changemýnt lamé-
lioî'eîait. Jo signale à lhonorable sénateur
quîe nous nie confirmons pas lat loi non plus.

L'lion. MI. LE-,GER: L.a modification que l'ai
proposée ne dlonnerait pas au titre lino exac-
tituîde parfaîite, miais il liii assuîrerait tîne plcus
grande précision.

Le très hionoralol M. MEIGHEN: Je
n 'aimerais pas à pr'oposer' de changement quli
exigerait la modification <lc bill, car nous
aturions clos difficultés avec l'autre Chambre,
(c' cile je tiens a oéviteor. Je songeais simple-
ment à exprimer mon opintion, sans insister'
da:vantage. Connaissant l'attitude énergique
dît premier mnistre, je sisi' certain que si nou'.
iiiendion * le hill, nous' aurions des difficultés

a le1'atrle C'hamcbre.

L'honorable M. DXNDURAND: Si aucun
auître lîonorable sénateur n'a l'intention de

Le très lion. M. MEIGHEN.

prendlre lat parole. je vais clore le débat. "Ma
répon'.e à l'objection (le mon très honorable
amîi secra bien simîple. Le Statuit (le West-
îumnster e-t une loi imîpérial(,. A-'s.'.trémeîut, le
Par'lemîent qui a édicté ce statut-, les ministre-
qui en étaie nt les auteurs. devaient sa voir oùî
ils allaient. Or qîîe voyons-notus? Le goui-
ver'nement britannicque, à l'époque où il dépo-
sait sa loi sur la déclaration d'abdication.
câbtllait aux cliveors dominions pouir leuîr de-
mander leuîr assentiment.

Le très hionorable M. MEICHEN1: Il e-t
pifaitemient dans l'ordre des chose- que les
dominions soient consultés et qu'ils, expri-
ment leuirs vues. car la question est d'intérêt
général. nmais il nc s'ensuit pas que le Parle-
nicnt clu Canada doive adopter une loi ena ce
moment.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas là, l'axis des juristes diî gouvxernement bori-
tannaique.

I.e très huonorable M. NIEIGHEN: J'ai-
meraeis à lire lcopinion de. juristes du goux or-
uîc'ment br'itannicque. Mon honorable ami
peut-il nie la procurer'> Je la, priserais a
l'Yégal d 'uil morceau l ce choix.

L'honoraîble M. DANDURAND: Je jtuge
si îiiplc'tuent l'attituîe (lit gouîver'nc'ment bri-
tanniquîe et (le ses juristes, à la, lumière clos
r'éscltats. J.e goix'e'nemeîtt liitanicptiqe a
'.unde les domîinions, cointe le prit 'x

pos.é dles m-ot ifs (le la loi a11glaîisi-.

Le très hionoraible 'NI. NIEIGIi".N : Je me

prop osais dI'att irerl'I'att entilon o1r î'î t tec loi-là.
et je xais le fairc' sans taîrder'. llec figure en

annexe a notî'c bill, ('t l'on lx' îi"cu v aut-

<'110e isposition r àai o lcîit incdificatioli de
lat loi dc' -tu'ession. Il uecr est pas question.

Ai c'ontraiire, la loi dit qu'il v cuit traunsmiîs-

sion ch' la Couîronne et que. pa'r conséqueont, la
lcoi concernanut lat succeOssion rî'çcuit son effet.

Cc'tte loi est bien r'éudigée. "couthz ce cqu'e'lle

(lit:
A\ussitôt après' l.î '.igcîific ati.uî (le la sancotion

iroyaile île la pîrésenite loi, l'acte d'ai ticati on si-
gnéC parl Sa présenite Mlajesté le dixième jour de

I c'uiemil n ieuf ceii r en te-six. én oncé dants
t' (lies e ta présente loi. deieindr'a exécu-

toile: et (lès lors Sa -Majesté -es.'erîa d'être roi
et il y auira tranlsmission (de la Coîuronne; en
-oiiseýqtlence..

"evt on coitsécplonco'.

..le ineîihie dle lat faîii le 'oY ais aYaitt le t'ang
su11ivan1t ilanii la ýsilce.s iii il i ti-dîO y' sticce-

-Nomn las c'n xvertuo d'une nouvx'lle loi de
scusii".-on. maî:is cle l'anciennte. En un mot,
Ici liii litanniiq ue re'jet te a l'av ance touite
shuggest ion il un c'hacng'e mint cdans. l.î loi cle
suîc'c'ssiîon. El le démtontre c'lairenment cile lat
chocse ne fut jaistl enxvisagée.


